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(54)  Ensemble  de  conditionnement  de  produits  pour  l'éclaircissement  des  cheveux  et  procédé 
correspondant  pour  éclaircir  les  cheveux. 

(57)  Ensemble  (1)  de  conditionnement  de  produits 
pour  l'éclaircissement  des  cheveux  contenant,  8  23  > dans  un  même  conteneur  (2),  un  sachet  en  7  j 
plastique  souple  contenant  une  poudre  décolo-  \ ^ t ( f ~   C  rnTTTTTTTTTTTTTn rante  (P)  et  un  récipient  contenant  un  révélateur  pllllll  I  
sous  forme  fluide,  caractérisé  par  le  fait  que  le  I  m  r—n-l"  "  

n 
sachet  (4)  est  constitué  par  un  sac  en  matière  /]  Jn  I  )  s'  [ 
plastique  souple,  fixé  sur  une  tête  rigide  -iq_  J S ^ ^ x   / comportant  un  élément  annulaire  formant  gou-  i ^ ^ ^   \ ^  
lot  muni  d'au  moins  un  filetage,  le  sachet  (4)  jf? 
étant  fermé  par  un  capuchon  (23)  vissé  sur  ledit  g  "  /  ■'  g 
élément  annulaire  ;  que  le  récipient  est  un  tube  |||  |  ^ 
(5)  en  matière  souple  contenant  le  révélateur  „  ,  §   1  — 
sous  forme  de  crème,  ce  tube  (5)  comportant  un  J 
goulot  muni  d'un  filetage,  qui  est  susceptible  de  ^  
coopérer  avec  un  filetage  de  l'élément  annu-  ^ l ^ ^ ^ y 8 ^   - 
laire,  le  tube  (5)  étant  fermé  par  un  bouchon  (27)  \  
vissé  sur  le  filetage  de  son  goulot  ;  et  qu'au  6 
moins  un  élément  du  conteneur  constitue  une  FI  G  
barquette  (70)  susceptible  de  recevoir  le 
mélange  de  la  poudre  et  du  révélateur  en  vue  de 

^   son  application  sur  les  cheveux. 
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La  présente  invention  concerne  un  ensemble  de 
conditionnement  de  produits  pour  l'éclaircissement 
ou  la  décoloration  des  cheveux  et  un  procédé  pour 
éclaircir  ou  décolorer  les  cheveux  au  moyen  d'un  tel 
ensemble.  Dans  la  présente  description  et  dans  les 
revendications,  on  utilisera  indifféremment  les  ter- 
mes  "éclaircir"  et  "décolorer",  les  deux  notions  ne  se 
différenciant  que  par  l'importance  du  changement  de 
teinte  et  correspondant  donc  à  la  même  action  à  des 
degrés  différents. 

A  ce  jour,  pour  éclaircir  ou  décolorer  les  cheveux, 
on  prépare  une  pâte  obtenue  en  mélangeant,  juste 
avant  emploi,  une  poudre  décolorante  contenant  un 
sel  peroxygéné  et  un  révélateur,  le  plus  souvent  à 
base  d'eau  oxygénée,  on  applique  le  mélange  obte- 
nu,  soit  sur  la  totalité  de  la  chevelure,  soit  sur  des  mè- 
ches,  pendant  un  temps  déterminé,  puis,  pourfinir,  on 
rince  à  l'eau  et  on  sèche  les  cheveux.  Au  cours  du  mé- 
lange  de  la  poudre  décolorante  et  du  révélateur,  il  se 
forme  malheureusement  un  nuage  de  poudre  décolo- 
rante,  qui  est  irritant  pour  les  muqueuses  nasales  et 
qui  dégage  une  odeur  désagréable. 

Pour  pallier  cet  inconvénient,  on  a  proposé  de 
stocker  la  poudre  décolorante  dans  un  sachet  en  plas- 
tique  et  d'effectuer  le  mélange  de  la  poudre  décolo- 
rante  et  du  révélateur,  dans  le  sachet  plastique,  par 
malaxage  manuel  :  un  procédé  de  ce  type  est  décrit 
dans  US-A4  1  1  6  365  et  dans  US-A4  506  783.  Cepen- 
dant,  le  procédé  décrit  dans  les  brevets  susmention- 
nés  ne  permet  pas  d'éliminer  tous  les  risques  de  dé- 
gagement  dans  l'atmosphère  d'un  nuage  de  poudre 
décolorante  et  il  correspond,  en  outre,  à  des  ensem- 
bles  de  conditionnement  relativement  encombrants. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  proposer  un 
ensemble  compact,  qui  permet  d'éliminer  totalement 
le  dégagement  dans  l'atmosphère  d'un  nuage  irritant 
de  poudre  décolorante. 

La  présente  invention  a  donc  pour  objet  un  en- 
semble  de  conditionnement  de  produits  pour  l'éclair- 
cissement  des  cheveux  contenant,  dans  un  même 
conteneur,  un  sachet  en  plastique  souple  contenant 
une  poudre  décolorante  et  un  récipient  contenant  un 
révélateur  sous  forme  fluide,  caractérisé  par  le  fait 
que  le  sachet  est  constitué  par  un  sac  en  matière 
plastique  souple,  fixé  sur  une  tête  en  matière  plasti- 
que  rigide  comportant  un  élément  annulaire  formant 
goulot  muni  d'au  moins  un  filetage,  le  sachet  étant  fer- 
mé  par  un  capuchon  vissé  sur  ledit  élément  annulai- 
re  ;  que  le  récipient  est  un  tube  en  matière  souple 
contenant  le  révélateur  sous  forme  de  crème,  ce  tube 
comportant  un  goulot  muni  d'un  filetage,  qui  est  sus- 
ceptible  de  coopérer  avec  un  filetage  de  l'élément  an- 
nulaire,  le  tube  étant  fermé  par  un  bouchon  vissé  sur 
le  filetage  de  son  goulot  ;  et  qu'au  moins  un  élément 
du  conteneur  constitue  une  barquette  susceptible  de 
recevoir  le  mélange  de  la  poudre  et  du  révélateur  en 
vue  de  son  application  sur  les  cheveux. 

Dans  la  présente  demande  et  dans  les  revendi- 

cations,  on  entend  par  "révélateur  sous  forme  de  crè- 
me"  un  révélateur  sous  forme  de  pâte  visqueuse  ou 
de  gel  visqueux,  mais  cependant  fluide. 

Dans  cet  ensemble  de  conditionnement,  le  sa- 
5  chet  comporte  un  élément  annulaire  muni  d'un  fileta- 

ge  susceptible  de  coopérer  avec  le  filetage  du  goulot 
du  tube  contenant  le  révélateur  sous  forme  de  crè- 
me  ;  il  est  ainsi  possible  d'éviter  tout  dégagement  de 
nuage  de  substance  décolorante  lors  du  mélange  de 

10  celle-ci  avec  le  révélateur.  En  effet,  selon  l'invention, 
après  avoir  dévissé  le  capuchon  fixé  sur  le  sachet  et 
le  bouchon  fixé  sur  le  tube,  on  visse  le  goulot  du  tube 
sur  l'élément  annulaire  du  sachet  et  en  comprimant  le 
tube,  on  introduit  dans  le  sachet  le  révélateur  initiale- 

15  ment  contenu  dans  le  tube,  sans  que  le  produit  pul- 
vérulent  puisse  se  dégager  du  sachet  car  celui-ci  est 
obturé  par  le  tube  pendant  l'opération  ;  de  plus,  le  ré- 
vélateur  étant  sous  forme  de  crème,  il  se  dépose  sur 
la  poudre  en  formant  une  couche  qui  empêche  tout 

20  dégagement  d'un  nuage  de  poudre  dans  le  sachet  ;  il 
en  résulte  qu'aucune  particule  de  poudre  ne  peut 
s'échapper  hors  du  sachet  au  moment  où  on  ouvre  le- 
dit  sachet.  De  plus,  étant  donné  que  l'utilisateur  ferme 
ensuite  le  sachet  à  l'aide  du  capuchon,  avant  de  pro- 

25  céder  au  malaxage,  il  ne  peut  pas  non  plus  y  avoir  for- 
mation  d'un  nuage  de  produit  pulvérulent  au  stade  du 
malaxage. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'ensem- 
ble  selon  l'invention,  le  goulot  du  tube  comporte  un  f  i- 

30  letage  externe,  le  capuchon  du  sachet  comporte  un  fi- 
letage  interne  et  l'élément  annulaire  comporte,  d'une 
part,  un  filetage  externe  qui  est  susceptible  de  coo- 
pérer  avec  le  filetage  du  capuchon  et  d'autre  part,  un 
filetage  interne  qui  est  susceptible  de  coopérer  avec 

35  le  filetage  du  goulot  du  tube.  Avantageusement,  dans 
le  conteneur,  la  poudre  décolorante  est  disposée 
dans  le  fond  du  sac,  celui-ci  étant  plié  de  façon  que 
sa  partie  contenant  la  poudre  soit  disposée  en  vis-à- 
vis  d'une  première  partie  vide  dudit  sac  située  au  voi- 

40  sinage  de  la  tête  de  fixation  du  sachet  et,  entre  la  par- 
tie  du  sac  contenant  la  poudre  et  la  pliure  du  sac,  il 
existe  une  deuxième  partie  vide,  qui  est  en  vis-à-vis 
d'une  zone  de  la  première  partie  vide  du  sac,  le  tube 
étant  disposé  au  droit  de  la  zone  où  les  première  et 

45  deuxième  parties  vides  susmentionnées  se  font  vis- 
à-vis,  parallèlement  à  la  pliure  du  sac.  Cette  disposi- 
tion,  dans  laquelle  le  sac  est  replié  et  dans  laquelle  le 
tube  est  disposé  contre  deux  zones  vides  superpo- 
sées  du  sac  replié,  qui  ont,  par  conséquent,  une  faible 

50  épaisseur,  permet  de  diminuer  sensiblement  le  volu- 
me  du  conteneur  et  d'obtenir  un  ensemble  compact. 

Dans  le  cas  où  une  certaine  quantité  d'eau  doit 
être  ajoutée  au  mélange  pour  obtenir  un  mélange  plus 
ou  moins  fluide  selon  son  utilisation,  l'ensemble  de 

55  conditionnement  comporte  un  doseur  qui  est,  de  pré- 
férence,  muni  d'au  moins  un  niveau  de  dosage  et  d'un 
bec  verseur.  Ce  doseur  est,  avantageusement,  fixé 
de  manière  détachable  à  l'extérieur  du  conteneur.  Il 

2 



3 EP  0  628  495  A1 4 

faut  noter  que,  selon  l'invention,  le  révélateur  étant 
sous  forme  de  crème,  il  est  possible  de  l'introduire 
dans  l'ensemble  de  conditionnement  en  utilisant  un 
tube  qui  contient  le  révélateur.  Si  l'on  désire  obtenir 
un  mélange  plus  fluide,  on  introduit  de  l'eau  ultérieu- 
rement  au  moyen  du  doseur  susmentionné.  On  évite 
ainsi  d'avoir  à  stocker  un  révélateur  liquide  dans  un 
flacon  rigide,  ce  qui  nécessiterait  un  ensemble  de 
conditionnement  plus  volumineux. 

Le  conteneur  est,  de  préférence,  constitué  par 
une  coque  en  plastique  rigide  ou  semi-rigide  munie 
d'un  couvercle  détachable,  l'ensemble  ayant,  en  gé- 
néral,  la  forme  d'un  prisme  ou  cylindre  droit.  La  coque 
peut  être  utilisée  comme  barquette  pour  verser  le  mé- 
lange  obtenu  par  malaxage  avant  de  le  prélever  et  de 
l'appliquer  sur  les  cheveux.  Selon  un  mode  de  réali- 
sation  préféré,  lorsque  l'ensemble  comporte  un  do- 
seur,  le  conteneur  a  la  forme  d'un  prisme  droit  à  base 
polygonale  dont  deux  faces  adjacentes  forment  entre 
elles,  à  l'extérieur  du  conteneur,  un  angle  inférieur  à 
1  80°  pour  constituer  à  l'extérieur  du  conteneur  un  lo- 
gement  permettant  le  positionnement  du  doseur. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préféré  du  sachet, 
l'extrémité  du  sac,  qui  est  à  l'opposé  de  la  tête  de  fixa- 
tion,  constitue  un  fond  fermé  par  une  soudure  trans- 
versale  dans  laquelle  sont  scellées  deux  à  quatre 
barrettes  rigides  dont  la  longueur  totale  est  au  moins 
égale  aux  deux  tiers  de  la  largeur  du  sac  au  niveau 
dudit  fond.  Les  barrettes  sont,  de  préférence,  en  ma- 
tière  plastique  rigide.  La  présence  de  ces  barrettes 
séparées  permet  de  malaxer  le  sachet  dans  le  sens 
de  la  largeur  car  le  sac  peut  se  plier  longitudinalement 
entre  deux  barrettes.  Cependant,  l'ensemble  des 
barrettes  reste  suffisamment  rigide  pour  que  l'on 
puisse  rouler  le  sac  autour  des  barrettes  pour  expul- 
ser  en  totalité  le  mélange  hors  du  sachet.  Avantageu- 
sement,  la  soudure  transversale  du  fond  du  sac  défi- 
nit  avec  les  bords  longitudinaux  dudit  sac  des  angles 
arrondis  pour  éviter  toute  rétention  de  poudre  dans 
les  coins  du  sac. 

Le  sac  est,  de  préférence,  au  moins  partielle- 
ment,  en  matière  plastique  transparente  de  façon  à 
permettre  à  l'utilisateur  de  contrôler  l'homogénéité 
du  mélange  malaxé  pendant  le  malaxage.  Selon  un 
mode  de  réalisation  préféré,  le  sac  est  composé  de 
deux  feuilles  de  matière  plastique,  l'une  de  ces  feuil- 
les  étant  transparente  et  l'autre  opaque  :  le  sac 
comporte,  dans  ce  cas,  deux  soudures  longitudinales 
et  une  soudure  de  fond  transversale. 

Le  sachet  a,  de  préférence,  sur  une  certaine  hau- 
teur  au  voisinage  de  la  tête  de  fixation,  et  en  projec- 
tion  sur  le  plan  passant  par  la  soudure  du  fond  et  par 
l'axe  de  la  tête  de  fixation,  une  largeur  décroissante 
en  direction  de  ladite  tête  de  fixation.  Le  sachet  for- 
me,  ainsi,  en  quelque  sorte  un  entonnoir,  ce  qui  faci- 
lite  l'écoulement,  hors  du  sachet,  du  mélange  obtenu 
après  malaxage. 

Le  sac  est,  avantageusement,  fabriqué  à  partir 

d'une  ou  deux  feuilles  en  matière  plastique  souple. 
Ces  feuilles  peuvent  être,  par  exemple,  en  polyéthy- 
lène,  ou  en  un  complexe  plastique  multicouche  cons- 
titué  de  couches  de  (polyéthylène  téréphtalate/polyé- 

5  thylène)  ou  de  couches  de  (polyéthylène  téréphtala- 
te/polyéthylène/copolymère  d'éthylène  et  d'alcool  vi- 
nylique/polyéthylène). 

L'ensemble  de  conditionnement  peut  contenir 
des  accessoires,  tels  que  des  gants,  un  bonnet  per- 

10  foré  pour  la  décoloration  de  mèches,  des  crochets 
pour  les  mèches  ou  une  notice  d'utilisation.  Il  contient 
généralement  aussi  un  applicateur,  tel  qu'un  pinceau, 
utilisable  indépendamment  du  sachet  ou  un  applica- 
teur  susceptible  d'être  vissé  sur  l'élément  annulaire 

15  du  sachet,  à  la  place  du  capuchon. 
La  présente  invention  a  également  pour  objet  un 

procédé  pour  éclaircir  les  cheveux  au  moyen  d'un  en- 
semble  de  conditionnement  selon  l'invention  conte- 
nant  une  poudre  décolorante  et  un  révélateur  fluide  à 

20  mélanger  avant  application,  caractérisé  par  le  fait 
que  : 

a)  on  ouvre  un  ensemble  de  conditionnement  tel 
que  décrit  ci-dessus  et  on  y  prélève  le  sachet 
contenant  la  poudre  décolorante  et  le  tube  conte- 

25  nant  le  révélateur, 
b)  on  dévisse  le  capuchon  fermant  le  sachet  et  le 
bouchon  fermant  le  tube  et  on  visse  le  goulot  du 
tube  dans  l'élément  annulaire  de  la  tête  de  fixa- 
tion  du  sachet, 

30  c)  on  comprime  le  tube  de  façon  à  expulser  tout 
son  contenu  dans  le  sachet, 
d)  on  dévisse  le  tube  pour  libérer  l'élément  annu- 
laire, 
e)  on  ferme  le  sachet  en  revissant  le  capuchon 

35  sur  la  tête  de  fixation, 
f)  on  malaxe  manuellement  le  sachet  de  façon  à 
obtenir  un  mélange  homogène, 
g)  on  dévisse  le  capuchon, 
h)  on  expulse  du  sachet  le  mélange  obtenu  par 

40  malaxage,  et 
i)  on  applique  ledit  mélange  sur  les  cheveux,  on 
le  laisse  agir  pendant  un  temps  suffisant  pour  ob- 
tenir  l'éclaircissement  désiré,  on  rince  les  che- 
veux  et  on  les  sèche. 

45  Si  nécessaire,  à  la  fin  de  l'étape  d),  on  ajoute 
dans  le  sachet  une  quantité  déterminée  d'eau,  de  pré- 
férence  mesurée  au  moyen  d'un  doseur  associé  à 
l'ensemble,  ce  doseur  étant,  de  préférence,  celui  fixé 
de  façon  détachable  à  l'extérieur  du  conteneur. 

50  A  la  fin  de  l'étape  g),  on  peut,  selon  une  première 
variante  de  mise  en  oeuvre,  visser  sur  la  tête  de  fixa- 
tion  du  sachet,  à  la  place  du  capuchon,  un  embout  ap- 
plicateur  et  utiliser  cet  embout  applicateur  pour  appli- 
quer  directement  le  mélange  sur  les  cheveux. 

55  Selon  une  autre  variante  de  mise  en  oeuvre,  à 
l'étape  h),  on  expulse  le  mélange  dans  une  barquette 
constituée  parle  conteneur  et,  à  l'étape  i),  on  prélève 
le  mélange  dans  ladite  barquette  à  l'aide  d'un  appli- 
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cateur. 
De  préférence,  à  l'étape  h),  on  expulse  le  mélan- 

ge  en  enroulant  le  sac  du  sachet  autour  des  barrettes 
scellées  dans  la  soudure  du  fond  du  sac. 

Pour  mieux  faire  comprendre  l'objet  de  l'inven- 
tion,  on  va  en  décrire  ci-après,  à  titre  purement  illus- 
tratif  et  non  limitatif,  un  mode  de  réalisation  représen- 
té  sur  le  dessin  annexé. 

Sur  ce  dessin  : 
-  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un  en- 

semble  de  conditionnement  selon  l'invention  ; 
-  la  figure  2  est  une  vue  de  dessus  de  l'ensemble 

ouvert,  l'ensemble  étant  posé  sur  une  surface 
horizontale  ; 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  détail  du  doseur  in- 
clus  dans  l'ensemble  de  la  figure  1  ; 

-  la  figure  4  est  une  vue  en  élévation  du  sachet 
utilisé  pour  l'ensemble  de  la  figure  1  ; 

-  la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 
selon  V-V  de  la  figure  4; 

-  les  figures  6Aà  6E  représentent  les  différentes 
étapes  d'un  procédé  pour  éclaircir  les  cheveux 
au  moyen  de  l'ensemble  de  conditionnement 
des  figures  1  à  5. 

Les  figures  1  et  2  représentent  un  ensemble  1  de 
conditionnement  selon  l'invention.  Cet  ensemble  est 
constitué  par  un  conteneur  formé  par  une  coque  2  en 
plastique  semi-rigide,  dont  la  base  a  la  forme  d'un  rec- 
tangle,  rectangle  dont  un  des  angles  8  est  échancré 
de  façon  à  former  deux  côtés  constituant  à  l'extérieur 
un  angle  inférieurà  1  80°  ;  les  parois  latérales  de  la  co- 
que  sont  perpendiculaires  à  ses  bases.  Cette  coque 
2  est  ouverte  sur  l'une  de  ses  bases  et  un  couvercle 
28  vient  s'emboîter  sur  les  parois  latérales  de  la  coque 
2  pour  la  fermer;  dans  une  variante,  le  couvercle  28 
pourrait  être  remplacé  par  une  pellicule  pelable  ther- 
mosoudée  sur  les  bords  de  la  coque  2.  Dans  la  coque 
2  sont  disposés  un  sachet  4,  un  tube  5  et  un  applica- 
teur  constitué  par  un  pinceau  6. 

Dans  l'angle  8  échancré  de  la  coque  2  est  fixé  un 
doseur  7  qui  vient  de  moulage  avec  la  coque  2  ;  ce  do- 
seur  est  rattaché  à  la  coque  2  par  des  picots  9,  qui 
peuvent  être  brisés  pour  détacher  le  doseur  7  de  la 
coque  2.  Le  doseur  7  est  représenté  en  détail  sur  la 
figure  3  :  il  a  une  forme  générale  parallélépipédique  ; 
on  y  a  ménagé  un  bec  verseur  10.  Un  trait  est  tracé 
sur  sa  paroi  pour  indiquer  le  niveau  de  remplissage  à 
respecter. 

Le  sachet  4  est  illustré  plus  en  détail  sur  les  figu- 
res  4  et  5.  Il  est  constitué  d'un  sac  11  en  matière  plas- 
tique  soudé  sur  une  tête  de  fixation  12.  Le  sac  11  est 
formé  par  soudure  de  deux  feuilles  de  matière  plasti- 
que  13  et  14,  l'une  de  ces  feuilles  13  étant  transpa- 
rente  et  l'autre  14  étant  opaque.  Pour  former  le  sac, 
les  deux  feuilles  13  et  14  sont  soudées  latéralement 
par  les  soudures  15  et,  pour  former  le  fond,  par  une 
soudure  transversale  16.  Dans  la  soudure  de  fond  16, 
sont  scellées  deux  barrettes  17  en  plastique  rigide. 

Comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  4,  la  jonction  entre 
la  soudure  de  fond  16  et  les  soudures  latérales  15  se 
fait  chaque  fois  en  ménageant  un  angle  arrondi  18  ; 
on  évite  ainsi,  qu'à  l'étape  de  malaxage,  de  la  poudre 

5  décolorante  reste  prisonnière  dans  les  angles.  Les 
deux  feuilles  plastiques  13  et  14  ont,  en  partant  de  la 
soudure  de  fond  16,  une  largeur  constante  sur  une 
certaine  hauteur  puis  une  largeur  décroissante  en  di- 
rection  de  l'embouchure  du  sac  11  de  façon  à  former 

10  en  quelque  sorte  un  entonnoir  qui  favorise  l'écoule- 
ment  du  mélange  malaxé. 

Le  sac  11  est  fixé  sur  la  tête  de  fixation  12,  qui 
est  en  matière  plastique  rigide.  Ladite  tête  12  est  ob- 
tenue  d'une  pièce  par  moulage  et  se  compose  de 

15  deux  éléments  coaxiaux  19,  20.  Le  premier  élément 
1  9  est  constitué  par  une  jupe  ayant  en  section  droite 
une  forme  oblongue  et  dont  la  surface  externe  est 
munie  de  stries  horizontales  pour  faciliter  la  fixation 
du  sac  11.  Le  périmètre  de  l'élément  19  est  voisin  du 

20  périmètre  de  l'embouchure  du  sac  1  1  de  façon  à  pou- 
voir  enf  i  1er  et  souder  le  sac  sur  l'élément  1  9  sans  faire 
de  plis.  L'élément  20  est  relié  par  un  épaulement  à 
l'élément  19  ;  il  constitue  un  élément  annulaire,  qui 
forme  un  goulot  pour  le  remplissage  et  le  vidage  du 

25  sachet  4.  Ledit  élément  annulaire  20  est  muni  d'un  fi- 
letage  externe  21  et  d'un  filetage  interne  22.  Le  sa- 
chet  4  peut  être  fermé  par  un  capuchon  23,  qui  est 
muni  d'un  filetage  interne  24  susceptible  de  coopérer 
avec  le  filetage  externe  21  de  l'élément  annulaire  20. 

30  Avant  la  mise  en  place  du  sachet  4  dans  la  coque 
2,  la  poudre  décolorante  P  est  introduite  dans  ledit  sa- 
chet  4  par  l'élément  annulaire  20  formant  goulot. 
Après  introduction  de  la  poudre  P,  on  presse  le  sachet 
4  entre  deux  poussoirs  pour  en  expulser  l'air  et  on  vis- 

35  se  le  capuchon  23.  On  plie  ensuite  le  sachet4  en  deux 
parties  que  l'on  superpose  de  façon  que  les  barrettes 
17  se  trouvent  au  niveau  de  l'élément  19  de  fixation 
du  sac,  tout  en  maintenant  la  poudre  au  voisinage  du 
fond  du  sac,  de  façon  à  préserver  de  part  et  d'autre 

40  de  la  pliure  une  partie  vide,  la  zone  où  ces  deux  par- 
ties  vides  sont  superposées  étant  de  faible  épaisseur. 
On  dispose  le  sachet  ainsi  plié  dans  la  coque  2.  Le 
tube  5  contenant  le  révélateur  sous  forme  de  crème 
est  disposé  contre  le  sachet  4,  au  droit  de  la  zone  de 

45  faible  épaisseur  précitée.  Dans  la  coque  2,  un  pin- 
ceau  6  est  disposé  à  côté  du  tube  5  au  niveau  de  la 
pliure  du  sachet  4. 

Le  tube  5  comporte  un  goulot  25  (voir  figure  6B) 
muni  d'un  filetage  externe  26  susceptible  de  coopé- 

50  rer  avec  le  filetage  interne  22  de  l'élément  annulaire 
20.  Le  tube  est  fermé  par  un  bouchon  27  vissé  sur  le 
filetage  26. 

La  disposition  relative  du  sachet  4  sous  forme 
pliée  et  du  tube  5  sur  une  zone  du  sachet  4  plié,  dans 

55  laquelle  deux  parties  vides  de  poudre  se  font  vis-à- 
vis,  permet  d'obtenir  un  ensemble  de  conditionne- 
ment  très  compact. 

Lorsqu'un  utilisateurdésire  utiliser  l'ensemble  de 

4 
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conditionnement  décrit  ci-dessus,  il  opère  de  la  façon 
illustrée  schématiquement  sur  les  figures  6A  à  6E.  Il 
ouvre  la  coque  2  en  enlevant  le  couvercle  28  et  y  pré- 
lève  le  sachet  4  contenant  la  poudre  P  et  le  tube  5 
contenant  le  révélateur  sous  forme  de  crème  C.  Il  dé-  5 
visse  le  capuchon  23  du  sachet  4  et  le  bouchon  27  du 
tube  5  puis  visse  le  tube  5  dans  l'élément  annulaire 
20,  le  filetage  26  du  goulot  25  du  tube  5  coopérant 
avec  le  filetage  interne  22  de  l'élément  annulaire  20 
(voir  figure  6B).  Il  comprime  ensuite  le  tube  5  pour  in-  10 
traduire  dans  le  sachet  4  la  totalité  de  la  crème  C 
contenue  dans  le  tube  5.  Au  cours  de  cette  opération, 
le  tube  5  fermant  le  sachet  4,  la  poudre  décolorante 
ne  peut  pas  s'échapper  du  sachet.  L'utilisateur  dévis- 
se  alors  le  tube  5  de  façon  à  libérer  l'élément  annu-  15 
laire  20  :  la  poudre  décolorante  P  ne  peut  s'échapper 
du  sachet  4  puisqu'elle  est  recouverte  parla  crème  C. 

L'utilisateur  détache  ensuite  le  doseur  7  de  la  co- 
que  2  et  y  verse  de  l'eau  (E)  jusqu'au  niveau  détermi- 
né  par  un  trait  :  il  verse  cette  eau  (E)  dans  le  sachet  20 
4  (voir  figure  6C).  Il  revisse  ensuite  le  capuchon  23 
sur  l'élément  annulaire  20  pour  fermer  le  sachet  4  et 
malaxe  le  mélange  jusqu'à  ce  qu'il  soit  homogène, 
l'homogénéité  du  mélange  pouvant  être  contrôlée  vi- 
suellement  à  travers  la  face  1  3  en  plastique  transpa-  25 
rent  du  sachet  4.  Il  faut  noter  que  la  présence  des 
deux  barrettes  17  ne  gêne  aucunement  le  malaxage 
puisque  le  sachet  peut  se  plier  longitudinalement  en- 
tre  les  deux  barrettes.  Pour  finir,  l'utilisateur  dévisse 
le  capuchon  23  et  vide  le  sachet  4  dans  la  coque  2  qui  30 
constitue  ainsi  une  barquette  70  ;  le  vidage  complet 
du  sachet  4  est  obtenu  en  roulant  le  sac  11  sur  les 
barrettes  rigides  17. 

Le  mélange  obtenu  par  malaxage  peut  alors  être 
prélevé  dans  la  barquette  70  à  l'aide  du  pinceau  6  35 
pour  être  appliqué  sur  la  chevelure. 

Revendications 
40 

1  -  Ensemble  (1)  de  conditionnement  de  produits 
pour  l'éclaircissement  des  cheveux  contenant,  dans 
un  même  conteneur  (2),  un  sachet  en  plastique  sou- 
ple  contenant  une  poudre  décolorante  (P)  et  un  réci- 
pient  contenant  un  révélateur  sous  forme  fluide,  ca-  45 
ractérisé  par  le  fait  que  le  sachet  (4)  est  constitué  par 
un  sac  (11)  en  matière  plastique  souple,  fixé  sur  une 
tête  rigide  (12)  comportant  un  élément  annulaire  (20) 
formant  goulot  muni  d'au  moins  un  filetage  (21,  22), 
le  sachet  (4)  étant  fermé  par  un  capuchon  (23)  vissé  50 
sur  ledit  élément  annulaire  (20)  ;  que  le  récipient  est 
un  tube  (5)  en  matière  souple  contenant  le  révélateur 
sous  forme  de  crème  (C),  ce  tube  (5)  comportant  un 
goulot  (25)  muni  d'un  filetage  (26),  qui  est  susceptible 
de  coopérer  avec  un  filetage  (22)  de  l'élément  annu-  55 
laire  (20),  le  tube  (5)  étant  fermé  par  un  bouchon  (27) 
vissé  sur  le  filetage  (26)  de  son  goulot  (25)  ;  et  qu'au 
moins  un  élément  du  conteneur  (2)  constitue  une  bar- 

quette  (70)  susceptible  de  recevoir  le  mélange  de  la 
poudre  et  du  révélateur  en  vue  de  son  application  sur 
les  cheveux. 

2  -  Ensemble  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sé  par  le  fait  que  dans  le  conteneur  (2),  la  poudre  est 
disposée  dans  le  fond  du  sac  (11),  celui-ci  étant  plié 
de  façon  que  sa  partie  contenant  la  poudre  soit  dis- 
posée  en  vis-à-vis  d'une  première  partie  vide  dudit 
sac  (11)  située  au  voisinage  de  la  tête  de  fixation  (1  2) 
du  sachet  (4)  et,  qu'entre  la  partie  du  sac  (11)  conte- 
nant  la  poudre  et  la  pliure  du  sac,  il  existe  une  deuxiè- 
me  partie  vide,  qui  est  en  vis-à-vis  d'une  zone  de  la 
première  partie  vide  du  sac  (11),  le  tube  (5)  étant  dis- 
posé  au  droit  de  la  zone  où  les  première  et  deuxième 
parties  vides  susmentionnées  se  font  vis-à-vis,  paral- 
lèlement  à  la  pliure  du  sac  (11). 

3  -  Ensemble  selon  l'une  des  revendications  1  ou 
2,  caractérisé  par  le  fait  que  le  goulot  (25)  du  tube  (5) 
comporte  un  filetage  externe  (26),  que  le  capuchon 
(23)  du  sachet  (4)  comporte  un  filetage  interne  (24) 
et  que  l'élément  annulaire  (20)  comporte,  d'une 
part,'  un  filetage  externe  (21),  qui  est  susceptible  de 
coopérer  avec  le  filetage  (24)  du  capuchon  (23),  et, 
d'autre  part,  un  filetage  interne  (22),  qui  est  suscep- 
tible  de  coopérer  avec  le  filetage  (26)  du  goulot  (25) 
du  tube  (5). 

4  -  Ensemble  selon  l'une  des  revendications  1  à 
3,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  comporte  un  doseur  (7) 
muni  d'au  moins  un  niveau  de  dosage  et  d'un  bec  ver- 
seur  (10),  ledit  doseur  étant  fixé  de  manière  détacha- 
ble  à  l'extérieur  du  conteneur. 

5  -  Ensemble  selon  la  revendication  4,  caractéri- 
sé  par  le  fait  que  le  conteneur  (2)  a  la  forme  générale 
d'un  prisme  droit  à  base  polygonale,  dont  deux  faces 
adjacentes  forment  entre  elles,  à  l'extérieur  du  conte- 
neur,  un  angle  inférieur  à  180°  pour  constituer,  à  l'ex- 
térieur  du  conteneur,  un  logement  permettant  le  po- 
sitionnement  du  doseur  (7). 

6  -  Ensemble  selon  l'une  des  revendications  1  à 
5,  caractérisé  par  le  fait  que  l'extrémité  du  sac  (11), 
qui  est  à  l'opposé  de  la  tête  de  fixation  (12),  constitue 
un  fond  fermé  par  une  soudure  transversale  (16) 
dans  laquelle  sont  scellées  deux  à  quatre  barrettes  ri- 
gides  (17),  dont  la  longueur  totale  est  au  moins  égale 
aux  deux  tiers  de  la  largeur  du  sac  (11)  au  niveau  du- 
dit  fond. 

7  -  Ensemble  selon  l'une  des  revendications  1  à 
6,  caractérisé  par  le  fait  que  le  sac  (11)  est  au  moins 
partiellement  en  matière  plastique  transparente. 

8  -  Ensemble  selon  la  revendication  7,  caractéri- 
sé  par  le  fait  que  le  sac  (11)  est  constitué  de  deux 
feuilles  de  matière  plastique  soudées  entre  elles, 
l'une  de  ces  feuilles  (13)  étant  transparente  et  l'autre 
(14)  opaque. 

9  -  Ensemble  selon  l'une  des  revendications  1  à 
8,  caractérisé  par  le  fait  que  la  soudure  transversale 
(16)  du  fond  du  sac  (11)  définit  avec  les  bords  longi- 
tudinaux  dudit  sac  des  angles  arrondis  (18). 

5 
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10  -  Ensemble  selon  l'une  des  revendications  1 
à  9,  caractérisé  par  le  fait  que  le  sachet  (4)  a,  sur  une 
certaine  hauteur  au  voisinage  de  la  tête  de  fixation 
(12),  et  en  projection  sur  le  plan  passant  par  la  sou- 
dure  (16)  du  fond  et  par  l'axe  de  la  tête  de  fixation 
(12),  une  largeur  décroissante  en  direction  de  ladite 
tête  de  fixation  (12). 

11  -  Ensemble  selon  l'une  des  revendications  1  à 
10,  caractérisé  par  le  fait  que  le  sac  (11)  est  fabriqué 
à  partir  de  feuilles  de  polyéthylène  ou  d'un  complexe 
plastique  multicouche  choisi  dans  le  groupe  formé 
par  un  complexe  (polyéthylène  téréphtalate/  polyé- 
thylène)  et  un  complexe  (polyéthylène  téréphtala- 
te/polyéthylène/  copolymère  d'éthylène  et  d'alcool  vi- 
nylique/polyéthylène). 

12  -  Ensemble  selon  l'une  des  revendications  1 
à  1  1  ,  caractérisé  par  le  fait  que  le  conteneur  renferme 
au  moins  un  accessoire  choisi  dans  le  groupe  formé 
par  les  gants,  les  bonnets,  les  crochets  pour  les  mè- 
ches  et  une  notice  d'utilisation. 

13  -  Ensemble  selon  l'une  des  revendications  1 
à  12,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  contient  un  applica- 
teur  (6)  ou  un  applicateur  susceptible  d'être  vissé  sur 
l'élément  annulaire  (20)  du  sachet  (4)  à  la  place  du  ca- 
puchon  (23). 

14  -  Procédé  pour  éclaircir  les  cheveux  au  moyen 
d'un  mélange  d'un  ensemble  de  conditionnement 
contenant  une  poudre  décolorante  et  un  révélateur 
fluide  à  mélanger  avant  application  sur  les  cheveux, 
caractérisé  par  le  fait  que  : 

a)  on  ouvre  un  ensemble  de  conditionnement  (1) 
selon  l'une  des  revendications  1  à  12  et  on  y  pré- 
lève  le  sachet  (4)  contenant  la  poudre  décoloran- 
te  et  le  tube  (5)  contenant  le  révélateur, 
b)  on  dévisse  le  capuchon  (23)  fermant  le  sachet 
(4)  et  le  bouchon  (27)  fermant  le  tube  (5)  et  on  vis- 
se  le  goulot  (25)  du  tube  (5)  dans  l'élément  annu- 
laire  (20)  de  la  tête  de  fixation  (12)  du  sachet  (4), 
c)  on  comprime  le  tube  (5)  de  façon  à  expulser 
tout  son  contenu  dans  le  sachet  (4), 
d)  on  dévisse  le  tube  (5)  pour  libérer  l'élément  an- 
nulaire  (20), 
e)  on  ferme  le  sachet  (4)  en  revissant  le  capuchon 
(23)  sur  la  tête  de  fixation  (12), 
f)  on  malaxe  manuellement  le  sachet  (4)  de  façon 
à  obtenir  un  mélange  homogène, 
g)  on  dévisse  le  capuchon  (23), 
h)  on  expulse  du  sachet  (4)  le  mélange  obtenu 
par  malaxage,  et 
i)  on  applique  ledit  mélange  sur  les  cheveux,  on 
le  laisse  agir  pendant  un  temps  suffisant  pour  ob- 
tenir  l'éclaircissement  désiré,  on  rince  les  che- 
veux  et  on  les  sèche. 
15  -  Procédé  selon  la  revendication  14,  mettant 

en  oeuvre  un  ensemble  selon  la  revendication  4,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  qu'à  la  fin  de  l'étape  d),  on  ajoute 
dans  le  sachet  (4)  une  quantité  déterminée  d'eau  (E) 
mesurée  au  moyen  du  doseur  (7)  préalablement  sé- 

paré  du  conteneur. 
16  -  Procédé  selon  l'une  des  revendications  14 

ou  15,  mettant  en  oeuvre  un  ensemble  selon  la  reven- 
dication  13,  caractérisé  par  le  fait  qu'à  la  fin  de  l'étape 

5  g),  on  visse  sur  la  tête  de  fixation  (12)  du  sachet  (4), 
à  la  place  du  capuchon  (23),  un  embout  applicateur 
et  on  utilise  cet  embout  applicateur  pour  appliquer  le 
mélange  sur  les  cheveux. 

17  -  Procédé  selon  l'une  des  revendications  14 
10  ou  15,  mettant  en  oeuvre  un  ensemble  selon  la  reven- 

dication  13,  caractérisé  par  le  fait  qu'à  l'étape  h),  on 
expulse  le  mélange  dans  la  barquette  (70)  et  qu'à 
l'étape  i),  on  prélève  le  mélange  dans  ladite  barquette 
à  l'aide  de  l'applicateur  (6). 

15  18  -  Procédé  selon  l'une  des  revendications  14  à 
17,  mettant  en  oeuvre  un  ensemble  selon  la  revendi- 
cation  6,  caractérisé  par  le  fait  qu'à  l'étape  h),  on  ex- 
pulse  le  mélange  en  enroulant  le  sac  (11)  du  sachet 
(4)  autour  des  barrettes  (1  7)  scellées  dans  la  soudure 

20  (16)  du  fond  du  sac. 
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